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n quelques idées de sorties pour le week-end

gims
Le rappeur est enfin de retour
avec sa tournée Décennie Tour,
ce soir, au Zénith d’Orléans.
6.200 spectateurs sont d’ores et
déjà attendus mais il reste encore
quelques places dans la fosse…
debout ! En première partie, la
chanteuse niçoise Linh.
vendredi 18 février à 20 h 30 au zénith. tarifs : de 39 € à

65 €. photo stéphanie para

la belle au bois
dormant
Le Saint-Petersbourg
Festival Ballet présente
un des joyaux de la
littérature de ballet,
inspiré d’un conte de
Charles Perrault, mis en
musique par Tchaïkovski
et chorégraphié par
Marius Petitpa.
samedi 19 février à 20 heures au zénith. tarifs :

68 €, 54 €, 39 € et 27 € pour les enfants.

salon
du chiot

Proposé, samedi et diman-
che par Passion Chiots Or-

ganisation, le Salon du chiot
accueille de nombreuses ra-
ces de chiots qui seront pro-
posés à la vente par une
vingtaine d’éleveurs nais-
seurs français (pas d’animaux
d’importation ou issus de né-
goce).
samedi 19 et dimanche 20 février de
10 heures à 18 heures au chapit’o,
2 route nationale 20, à fleury-les-
aubrais. tarifs : 6,50 €, 3 € pour les
moins de 11 ans, gratuit pour les
moins de 2 ans.

australian
pink floyd
show

Référence absolue des
« Tribute bands » au célè-

bre groupe de rock progres-
sif, The Australian Pink Floyd
Show se produit, dimanche,
au Zénith.
Pink Floyd n’est plus. Mais sa
musique reste furieusement
vivante si l’on accepte de suc-
comber au charme de cer-
tains groupes de reprise, au
premier rang desquels trône
depuis des années The Aus-
tralian Pink Floyd Show, né
dans les bars d’Adélaïde à la
fin des années 80… dimanche
20 février à 20 heures au zénith.
tarifs : de 45,40 € à 80,60 €.

Un amendement du séna-
teur loirétain Jean-Pierre
Sueur (PS) permet le verse-
ment de subventions pour
la création de nouveaux ci-
némas par les communes et
Départements.
Alors secrétaire d’État

aux collectivités locales,
Jean-Pierre Sueur (PS)
avait présenté devant le
Parlement le texte qui de-
v i e n d r a i t l a l o i d u
13 juillet 1992 autorisant
les communes à apporter
des aides directes aux sal-
les de cinéma.
Cette loi avait pour but

de développer les salles de
cinéma, dans des condi-
tions définies, sur l’ensem-
ble du territoire, et notam-
ment dans le monde rural.
C’est ainsi que selon le
Conseil national du Ciné-
ma (CNC), au moins cin-
quante projets ont obtenu,
depuis 2014, des aides des
collectivités locales pour
23 millions d’euros pour
190 millions d’euros inves-
tis.
Or le Consei l d’État a

considéré, par une déci-
sion prise en 2021, que
contrairement à la mise en
œuvre de la lo i depuis
1992, celle-ci ne pouvait
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Orchestre : Jérôme GAUTHIER
Organisé par Sully Foot 45

Entrée : 13 €
Ambiance assurée
Parking surveillé

Pass vaccinal obligatoire sous réserve
de la réglementation en vigueur

SULLY-SUR-LOIRE
à l’espace Blareau

DIMANCHE 13 MARS
à partir de 14 h 30

Réservations auprès de
Pierrette au 06.59.88.33.16

BAL FERNANDA

ORME
AUX LOUPS

Sans réservation ou avec
au 06.09.35.29.76

La Chapelle-St-Mesmin

APRÈS-MIDI
DANCING

DIMANCHE 20 FÉVRIER
de 14h30 à 19h30

avec l’orchestre de Karine FONTAINE
Entrée : 12 € - Vestiaire gratuit
PASS VACCINAL OBLIGATOIRE
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soirées
Perfor
mancesmances

la Scène nationale

02 38 62 75 30 – scenenationaledorleans.fr

Tourbillon artistique
audacieux, éclectique et foisonnant,

le festival est de retour
du mardi 1er au samedi 12 mars
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Pour faire paraître
vos communiqués
dans le supplément

merci d’envoyer vos textes
au plus tard le mardi
pprécédant la pparution, à :

la rep sortiess’appliquer à la création
de nouveaux cinémas dans
une commune par des en-
treprises dont le siège est
situé dans d’autres com-
munes.

les départements
également concernés
Se refusant de voir une loi

dont il est l’auteur ainsi pri-
vée d’une part de ses effets,
Jean-Pierre Sueur a présen-
té un amendement qui a
été adopté et inséré dans la
loi « Différenciation, décen-
tralisation, déconcentration,
simplification » permettant
aux communes d’attribuer
des subventions à des en-
treprises cinématographi-
ques pour la création d’un
nouveau cinéma répondant
aux critères fixés par la loi
(moins de 7.500 entrées
hebdomadaires ou classe-
ment en « art et essai »).
Cette faculté est aussi

ouverte, dans les mêmes
conditions, aux Départe-
ments.
Cette nouvelle rédaction

répond donc aux attentes
d e s a s s o c i a t i o n s q u i
œuvrent pour le dévelop-
pement du cinéma dans
tous les territoires et en
direction de tous les pu-
blics. n

politique

Le sénateur Jean-Pierre Sueur
au secours du cinéma


